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1. Avis de l’Etat
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1. Avis de l’Etat

PADD page 7Tome A du Rapport de 
Présentation - page 12

Rapport de Présentation tome B page 11

Remarques et propositions de prise en compte
L’objectif démographique communal (plus 12 habitants en 20 ans) est aussi réaliste 
que légitime.  
L’Etat s’interroge sur le chiffre de 360 habitants présenté pour la démographie de 
2018. Ce chiffre est issu du comptage communal qui prend en compte les 
nouveaux emménagements dans la commune, ceci notamment par le 
réinvestissement dynamique de maisons et logements vacants dans la cité 
médiévale. Le prochain recensement devrait bien confirmer cette donnée.  
En attendant cela, ce qui compte fondamentalement c’est la population 
additionnelle visée par la commune d’ici 20 ans, soit un chiffre de 12 habitants 
supplémentaires pleinement compatible avec le SCOT Montagne, Vignoble et 
Ried. 
Concernant la référence aux «  tendances observées  », outre que le projet 
communal les prend en compte, il convient de souligner que le code de 
l’urbanisme n’aliène aucunement de manière figée les plans locaux d’urbanisme à 
ces dites tendances. En effet, en mettant le PADD et le projet politique au coeur du 
PLU, le législateur pose de fait l’idée que l’action des élus peut, voire doit, être 
d’infléchir les évolutions dans le sens de l’intérêt général et non pas de s’y incliner 
si celles-ci sont négatives.
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1. Avis de l’Etat
Remarques et propositions de prise en compte

L’analyse du potentiel de densification a été menée de manière pleine et entière selon 
les standards attendus du code de l’Urbanisme en page 59 du Rapport de 
Présentation.  
Concernant les parcelles identifiées par l’ETAT, il s’agit systématiquement d’éléments 
de jardins inclus dans des unités foncières constituées par des maisons d’habitation. 
Aussi, ces parcelles ne présentent-elles aucun potentiel propre de densification. 
Le rapport de présentation sera complété sur ce point.

Tome A du Rapport de Présentation - page 59
Tome A du Rapport de Présentation - page 59

Ajout proposé au rapport de présentation
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1. Avis de l’Etat
Remarques et propositions de prise en compte

Le code de l’urbanisme demande une gestion parcimonieuse de l’espace et une 
réduction de la consommation foncière. 
Avant tout, cet objectif est traité à l’échelle du SCOT dans une vision stratégique 
globale, cadre que respecte pleinement le PLU de Zellenberg relativement au 
SCOT Montagne, Vignoble et Ried approuvé le 25 avril 2018.
Les chiffres pris uniquement à l’échelle communale serait vite aberrants. En effet, le 
raisonnement donnerait une prime aux communes qui ont surconsommé dans le 
passé et une serait un handicap insurmontable pour les communes ayant peu ou pas 
consommé d’espace dans le passé, ceci soit par choix politique, soit par contrainte 
inhérente au blocage foncier. 
Par ailleurs, il est fondamental aussi de relativiser la consommation foncière au nombre 
de logements produits. Ainsi, avec une densité minimale garantie par les OAP de 25 
logements  / ha pour son site AUh, le PLU de Zellenberg fait plus que doubler la 
densité passée, donc diminue bien par plus de deux la consommation foncière par le 
logement.
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1. Avis de l’Etat
Remarques et propositions de prise en compte

Le SCOT approuvé le 25 avril 2018, prévoit une évolution démographique, une 
production de résidence principale par commune et un potentiel d’extension urbaine 
de 1,22 ha pour Zellenberg : soit un ensemble de chiffres pleinement respectés par le 
PLU de Zellenberg. 
Ainsi le PADD prévoit, comme le SCOT, 23 résidences principales supplémentaires. A 
ce chiffre le PADD ajoute, là aussi en cohérence avec le DOO du SCOT, l’objectif de 
production de 10 logements touristiques supplémentaires. 
Comme le présente le tableau extrait du PADD ci-dessous, c’est l’ensemble des 
paramètres qui conduit à expliquer la consommation foncière du PLU.

PADD page 11
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1. Avis de l’Etat
Remarques et propositions de prise en compte

La disposition de l’article N6 du Règlement  :  «  la gestion des espaces doit être 
réalisée de manière à garantir la préservation et la confortation de la biodiversité » est 
opérante. Cependant, afin de faciliter le travail d’instruction, la commune propose 
d’enrichir la formulation du règlement en précisant que : 
« La gestion des espaces doit être réalisée de manière à garantir la préservation et la 
confortation de la biodiversité. Les travaux et aménagements concernant les espaces 
identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme doivent faire l’objet d’un 
plan justifiant d’une solution de la préservation et de confortation de la biodiversité »

Remarques et propositions de prise en compte

La ripisylve de l'Altenbach et du Strengbach, ainsi que du Lauenbach a fait l’objet d’un 
surzonage au titre de l’article L 151-23. 
Les autres éléments protégés par le recours au L 151-23 sont le massif boisé à l’ouest 
du ban communal, les coupures vertes entre Riquewihr et Zellenberg (prairie et 
bosquets), les haies et bosquets, alignements d’arbres dans l’espace cultivé et en 
bordure de la zone urbaine, un secteur de jardins dans la zone urbaine… 
Le règlement peut préciser les restrictions en fonction de la nature de l’élément 
protégé (page 16 du règlement), par exemple : 

• Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer les haies, bosquets, 
alignements et massifs boisés que le PLU a identifié en application de l’article 
L.151-23 CU doivent être précédés d’une déclaration préalable de travaux (art. 
r.421-23 CU). 

• Lorsque des travaux liés aux services publics ou aux équipements d’intérêt 
collectif nécessitent la suppression d’un alignement d’arbres à conserver, 
l’abattage pourra être autorisé avec obligation de replantation d’un alignement 
ou d’une continuité végétale autre. 

• En ce qui concerne les ripisylves protégées de l'Altenbach et du Strengbach, 
ainsi que du Lauenbach, seuls les travaux liés à leur gestion ou à leur 
restauration pourront être autorisés. 

L’article L.113-1 du code de l’urbanisme sur les espaces boisés ou non boisés 
implique une protection stricte qui peut se révéler handicapante pour l’économie d’une 
exploitation agricole. Il n’est de plus pas justifié vu les faibles enjeux (aucune flore 
remarquable, ne représente pas de corridor majeur pour la faune)
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1. Avis de l’Etat
Remarques et propositions de prise en compte

Nous proposons d’annexer le résultat des sondages effectués en secteur 1AUh 
(suspicion de zone humide en raison d’un cours d’eau intermittent) au rapport de 
présentation et de renforcer celui-ci sur le caractère de la zone.

Résultats des sondages à annexer : 

Ajout au rapport de présentation : 



ZELLENBERG

PLU

!9

Remarques et propositions de prise en compte
La localisation de la placette éloignée de la zone U justifie son classement en Nj. 
Cependant afin de mieux traduire l’idée d’un aménagement «  très nature  », la 
commune propose renommer le projet en : « aire de jeux »

1. Avis de l’Etat

La vocation du secteur Nj est clairement et justement définie. L’espace étant localisé 
dans le tissu bâti, il est également possible dans le même but de le classer en Uj 
conforté à ce moment-là par l’article L151-23. 

aire de jeux
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Remarques et propositions de prise en compte
Le secteur Nb dispose d’un article 6 qui fixe une règle engageante confortée par 
l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  
Ainsi, la disposition de l’article N6 du Règlement  : « la gestion des espaces doit être 
réalisée de manière à garantir la préservation et la confortation de la biodiversité » est 
opérante. Cependant, afin de faciliter le travail d’instruction, la commune propose 
d’enrichir la formulation du règlement en précisant que : 
« La gestion des espaces doit être réalisée de manière à garantir la préservation et la 
confortation de la biodiversité. Les travaux et aménagement concernant les espaces 
identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme doivent faire l’objet d’un 
plan justifiant d’une solution de la préservation et de confortation de la biodiversité »

1. Avis de l’Etat

La commune retient la solution d’un classement de l’emplacement réservé n°2 en zone 
U. En effet, elle est plus en cohérence avec la vocation future du site du dit 
emplacement réservé.
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Remarques et propositions de prise en compte
Le secteur Nb est nullement planté de vigne et il s’agit, comme le souligne l’OAP d’un 
espace à vocation de trame verte et bleue.

1. Avis de l’Etat

Les possibilités d’extension ramenées à 50m2 dans le projet de PLU sont déjà 
clairement une solution minimaliste. Cette possibilité doit être maintenue.  
La CDPENAF a confirmé la juste mesure de la solution par son avis favorable.
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Remarques et propositions de prise en compte
Il s’agit d’une solution de compromis et répondant aux besoins de la profession viticole 
mobilisant des terrains communaux.  
En terme de bilan environnemental global, la solution est satisfaisante. le nouvel 
espace Av augmente proportionnellement le secteur Nb de trame verte et bleue 
traversant le secteur AUh.

1. Avis de l’Etat

L’article sera complété en soulignant que les parties imperméabilisées devront être 
strictement limitées aux espaces qui le justifient pour des raisons techniques 
particulières.
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Remarques et propositions de prise en compte
Ces mesures appartiennent au code de la construction.

1. Avis de l’Etat
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Remarques et propositions de prise en compte
Nous proposons les indicateurs suivants (page 41 du Tome B du Rapport de 
présentation :

1. Avis de l’Etat

Indicateurs de suivi proposés : 
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Remarques et propositions de prise en compte
L’harmonisation des données sera consolidée. 

1. Avis de l’Etat

!15
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Remarques et propositions de prise en compte
Le PADD précisera bien que l’objectif de 1,2 ha à la fois respecte le SCOT et réduit 
notoirement la consommation foncière relativement à la production de logements 
attendue.

1. Avis de l’Etat

Cette erreur de frappe sera corrigée.

!16!16

Cette mention figure aux dispositions générales du règlement, page 14. Le recul 
imposé est de 10 mètres dans les zones A, N et AU ; de 6 mètres en zone U. Par 
ailleurs, le tracé des cours d’eau sera renforcé sur le règlement graphique pour une 
meilleure visibilité.

Dispositions générales du Règlement, page 14 : 
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Remarques et propositions de prise en compte

Ces dispositions ne s’appliquent qu’au secteur Uh dans le règlement (article U5), qui 
avait été remanié suite aux remarques de l’UDAP de janvier 2018. 
Il conviendrait par contre de préciser dans les dispositions générales, page 16 du 
règlement, que ces dispositions ne s’appliquent également qu’au secteur Uh.

1. Avis de l’Etat

Page 16 du Règlement, Dispositions générales :

Les remarques avaient été prises en compte, comme le précisent les points suivants. 
Quelques détails peuvent toutefois être améliorés pour lever toute ambiguïté (voir ci-
dessous).
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Remarques et propositions de prise en compte
La rédaction proposée est celle figurant au règlement du projet de PLU arrêté.

1. Avis de l’Etat

Article U5 du règlement actuel :
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Remarques et propositions de prise en compte

1. Avis de l’Etat

La rédaction proposée est celle figurant au règlement du projet de PLU arrêté.

!19

Article U5 du règlement actuel :
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Remarques et propositions de prise en compte
La règle de 30% précise la surface sur laquelle elle s’applique.

1. Avis de l’Etat

Article U3 du règlement actuel :
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1. Avis de l’Etat
Remarques et propositions de prise en compte

Nous proposons de présenter ces cartographies sous une autre forme (fond ortho 
plutôt que fond cadastral actuel) pour une meilleure compréhension.

!21

Remplacer dans le diagnostic par : 
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2. SCOT MONTAGNE, VIGNOBLE ET RIED
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2. SCOT MONTAGNE, VIGNOBLE ET RIED
Remarques et propositions de prise en compte

Les 46 ares classés en zone U sont déjà desservis par les réseaux et directement 
constructibles. 
Aussi la commune propose de maintenir le zonage du projet de PLU, mais 
d’augmenter la densité de l’îlot 1AUh afin de prendre en compte autant que possible 
l’avis de SCOT. 
Pour comprendre ce choix, il importe de souligner le souci de la commune de 
favoriser l’urbanisation effective du site, donc d’opter pour une solution capable de 
lever les blocages historiques.
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2. SCOT MONTAGNE, VIGNOBLE ET RIED
Remarques et propositions de prise en compte

L’harmonisation sera vérifiée.
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2. SCOT MONTAGNE, VIGNOBLE ET RIED
Remarques et propositions de prise en compte

Nous proposons d’ajouter une planche dans le diagnostic afin d’évaluer cette entrée.

A ajouter au diagnostic: 
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3. CDPENAF
Remarques et propositions de prise en compte

N’appelle aucune remarque.
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5. Chambre d'agriculture
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5. Chambre d'agriculture
Remarques et propositions de prise en compte

La localisation du secteur AV est le fruit d’un plein consensus avec la profession viticole.
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5. Chambre d'agriculture
Remarques et propositions de prise en compte

Le zonage Nb a vocation à valoriser et conforter la qualité éco-paysagère de l’espace considéré (haies refuge 
de biodiversité). Son classement est pleinement opportun.
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5. Chambre d'agriculture
Remarques et propositions de prise en compte

La parcelle est desservie par les réseaux et son vis à vis construit. Une construction nouvelle sur le site peut 
participer à la qualité de la porte urbaine. 
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5. Chambre d'agriculture
Remarques et propositions de prise en compte

La commune répond favorablement à cette demande

Le règlement sera revu pour permettre une aire de lavage puisque le site Av sera éloigné des zones habitées.
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6. Chambre de Commerce et d'industrie
Remarques et propositions de prise en compte

La CCI a été conviée à la réunion PPA, tout comme elle a été consultée sur le projet de 
PLU arrêté.

Copie de la lettre d’invitation :
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Remarques et propositions de prise en compte
Le site 1AUh est constructible de longue date.  
Le PLU justifie le maintien de cette localisation par une analyse multi-critère approfondie. 
Le PLU prévoit des mesures fortes d’intégration paysagère du site AUh, soit un ensemble de dispositions qui 
n’existaient aucunement lorsque le propriétaire du Riesling a acheté son établissement. 
Aussi la commune considère que la solution retenue est équilibrée et préserve bien l’attractivité de l’hôtel dont 
le propre impact sur le paysage est lui-même non neutre.

6. Chambre de Commerce et d'industrie
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7. Département du Haut-Rhin
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7. Département du Haut-Rhin
Remarques et propositions de prise en compte

La commune a décidé de lever la condition rendant l’avis du Département favorable 
en délibérant, le 25 mars dernier (voir en page 38),  pour demander la révision de la 
zone de préemption ENS. 
L’argumentaire de cette révision figure dans la délibération présentée ci-après en 
page 38. 
La commune propose également de compléter le diagnostic sur ce point en page 85, 
tel que figuré ci-dessous.

A ajouter au diagnostic : 
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7. Département du Haut-Rhin
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7. Département du Haut-Rhin
Remarques et propositions de prise en compte

La zone d’extension 1AUh est aucunement incluse à la trame verte et bleue. Et l’OAP 
prévoit la confortation du secteur Nb qui lui couvre la trame verte et bleue 
La commune propose de compléter le règlement du secteur Av par une OAP 
soulignant des mesures éco-paysagères de préservation de la trame verte et bleue.
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7. Département du Haut-Rhin
Remarques et propositions de prise en compte

Cette correction sera apportée comme suit :

L’orientation n°10 du PADD et l’OAP sont clairement en correspondance.

Remplacer dans le diagnostic par : 
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7. Département du Haut-Rhin
Remarques et propositions de prise en compte

Le chapitre 3 des Dispositions générales sera précisé en ce sens
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7. Département du Haut-Rhin
Remarques et propositions de prise en compte

L’OAP précise déjà cette demande. Elle sera également ajoutée au règlement.

Cette distinction n’est pas utile et la mesure non handicapante pour les maisons 
individuelles.
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7. Département du Haut-Rhin
Remarques et propositions de prise en compte

Le plan définitif sera réédité échelle 7500e pour l’ensemble du ban et 2000e pour le 
centre-village en format A1.

Plan réédité au 2000e :
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8. INAO
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8. INAO
Remarques et propositions de prise en compte

La commune propose de bien spécifier que les abris de pâture ne seront pas 
autorisés dans les espaces AOC.
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9. ARS
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9. ARS
Remarques et propositions de prise en compte

Nous proposons d’ajouter la mention de l’arrêté du 21 août 2008.

A ajouter aux Dispositions générales du Règlement : 
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9. ARS
Remarques et propositions de prise en compte

La liste en annexe 4 a été enrichie de données sur le potentiel allergisant des 
espèces.  
Le règlement mentionne par ailleurs dans les articles 5 des zones U et AU d’éviter de 
planter des essences allergènes.

Mention présente dans Règlement : 

Annexe 4 enrichie : 
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9. ARS
Remarques et propositions de prise en compte

L’OAP du secteur AUh conforte les solutions anti-dérive.
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10. PNRBV

Avis favorable sans remarques


